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Doliprane doit rester français pour préserver la souveraineté sanitaire
Question écrite n° 1217

Texte de la question

M. Alexandre Loubet alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la cession par le grand
groupe français Sanofi de sa filiale Opella, qui produit notamment le Doliprane, au fonds américain CD et R. Le
conseil d'administration de Sanofi a confirmé être entré en négociations avec CD et R pour lui céder une part
majoritaire d'Opella. Le fonds offrirait une valorisation de 15,5 milliards d'euros pour cette entité qui
commercialise le Doliprane mais également le Dulcolax, la Lysopaïne, ou le Maalox, représentant 12 % du
chiffre d'affaires actuel de Sanofi et qui emploie 11 000 salariés. Cette vente constitue un risque pour la
souveraineté sanitaire de la France. Plusieurs acquisitions précédentes de groupes français par des puissances
étrangères ont été à l'origine de nombreux licenciements dans le pays, de délocalisations des centres de
décision et de production, ou encore de pillage du savoir-faire et des brevets français. Cette décision est même
en contradiction avec les déclarations récentes du Président de la République Emmanuel Macron qui annonçait
en juin 2023, lors de son déplacement en Ardèche, vouloir accélérer la relocalisation sur le territoire français des
capacités de production de médicaments essentiels. Alors que la production industrielle française ne cesse de
chuter, alors que l'épidémie de covid-19 a souligné l'ampleur des dépendances et la nécessité de reconstruire la
souveraineté sanitaire, cette vente représenterait un affaiblissement supplémentaire de notre puissance
industrielle. Sanofi est un acteur national important dont la création et la croissance ont été facilitées par l'appui
de l'État. Dans ce contexte, il lui demande de préciser les garanties données par l'acquéreur pour préserver
l'emploi et la production en France, et si ces garanties sont insuffisantes, s'il va suspendre cette vente en
utilisant le décret n° 2019-1590 du 31 décembre 2019 relatif aux investissements étrangers en France et inscrire
le maintien d'Opella au sein de Sanofi dans une stratégie nationale de la filière du médicament pour garantir les
emplois, la production en France et la puissance industrielle du pays.
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